
Appel à propositions permanent pour des actions de recherche et d’enseignement dans le cadre du
programme spØcifique de recherche et d’enseignement (Euratom) dans le domaine de l’Ønergie

nuclØaire (1998-2002)

RØfØrence de l’appel: «NE-Open 2»

(2001/C 290/08)

1. ConformØment à la dØcision 1999/64/Euratom du Conseil
du 22 dØcembre 1998 concernant le cinquiŁme programme-
cadre de la CommunautØ europØenne de l’Ønergie atomique
pour des activitØs de recherche et d’enseignement (RE) pour
la pØriode 1998-2002 (1), ci-aprŁs dØnommØ «cinquiŁme
programme-cadre», et à la dØcision 1999/175/Euratom du
Conseil du 25 janvier 1999 portant adoption du programme
(Euratom) en matiŁre de recherche et d’enseignement dans le
domaine de l’Ønergie nuclØaire (1998-2002) (2), ci-aprŁs
dØnommØ «programme spØcifique», la Commission lance le
prØsent appel de propositions relatives à des actions indi-
rectes de RE dans le cadre du programme spØcifique.

ConformØment à l’article 5 du programme spØcifique, la
Commission a Øtabli en mars 1999, puis rØexaminØ le 25
juillet 2000 et le 10 aoßt 2001, pour mettre en �uvre le
programme spØcifique, un programme de travail (3), prØsen-
tant de maniŁre dØtaillØe les objectifs et les prioritØs en
matiŁre de RE, ainsi qu’un calendrier indicatif pour leur
mise en �uvre. Les objectifs, les prioritØs, le budget indicatif
et les types d’actions indirectes de RE auxquels il est fait
rØfØrence dans le prØsent avis correspondent à ceux qui
sont mis en place dans le programme de travail tel qu’il a
ØtØ rØvisØ le 10 aoßt 2001.

2. Le prØsent appel porte sur des propositions spØcifiØes au
point 4 du prØsent appel, dans le cadre d’un systŁme de
soumission permanente dans lequel, en fonction du type
d’action de RE indirecte soumise, les propositions seront
ØvaluØes à des intervalles fixes (pour la rØception desquelles
des dates limites sont fixØes).

Le point 4 du prØsent avis dØcrit en dØtail les types d’action
indirectes et, le cas ØchØant, les dates limites applicables
pour la rØception. Des propositions dans le cadre de ce
systŁme peuvent Œtre soumises à tout moment jusqu’à la
date de clôture du systŁme.

3. Le programme spØcifique sera notamment mis en �uvre au
moyen d’actions indirectes de RE, comme le prØvoient les
annexes II et III du cinquiŁme programme-cadre, et l’annexe
III du programme spØcifique.

Les modalitØs et les critŁres de sØlection et d’Øvaluation rela-
tifs au prØsent appel sont ØnoncØs dans le cinquiŁme
programme-cadre, dans le programme spØcifique, dans la
dØcision 1999/66/Euratom du Conseil du 22 dØcembre
1998 relative aux rŁgles de participation des entreprises,
des centres de recherche et des universitØs pour la mise en
�uvre du cinquiŁme programme-cadre de la CommunautØ

europØenne de l’Ønergie atomique (Euratom) (1998-2002) (4)
(ci-aprŁs dØnommØes «rŁgles de participation»), et dans le
programme de travail. Le manuel des procØdures d’Øvalua-
tion des propositions du cinquiŁme programme-cadre (5),
avec son annexe sur le programme spØcifique, fournit de
plus amples informations.

Le guide du proposant contient des informations sur ces
rŁgles et sur les modalitØs de prØparation et de prØsentation
des propositions. Ce guide, ainsi que le programme de
travail et d’autres renseignements relatifs au prØsent appel,
peuvent Œtre obtenus auprŁs de la Commission à l’une des
adresses suivantes:

Commission europØenne
Bureau d’information sur l’Ønergie nuclØaire
MO 75 5/47
Rue de la Loi 200
B-1049 Bruxelles

Adresse Ølectronique:
jeanette-linda.coppens-poole@cec.eu.int
TØlØcopieur: (32-2) 295 49 91
Internet: http://www.cordis.lu/fp5-euratom/calls/calls.htm

4. Les personnes physiques ou morales qui sont Øligibles pour
participer à des actions indirectes de RE entreprises au titre
du programme spØcifique sont invitØes à soumettre des
propositions relatives aux parties du programme de travail
suivantes.

Voir l’annexe du prØsent appel.

5. Les propositions, envoyØes par l’une des mØthodes suivantes,
doivent Œtre reçues par la Commission avant la date limite
applicable à ce type d’actions indirectes:

� la voie postale (6), un service de messagerie ou remise en
main propre, avant 17 heures (heure locale de Bruxelles),
à l’adresse suivante:

«NE Open 2»
Bureau pour les propositions de recherche (ORBN 8)
Square FrŁre Orban 8
B-1040 Bruxelles,

� la voie Ølectronique, selon les modalitØs figurant dans le
guide du proposant.
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(1) (JO L 26 du 1.2.1999, p. 34).
(2) (JO L 64 du 12.3.1999, p. 142).
(3) DØcision C(1999) 616 de la Commission, telle que modifiØe en

dernier lieu par la dØcision C(2001) 2508.

(4) JO L 26 du 1.2.1999, p. 56.
(5) DØcision C (1999) 710 de la Commission, telle que modifiØe en

dernier lieu par la dØcision C(2000)2002 du 14 juillet 2000.
(6) Pour les services de courrier qui nØcessitent un numØro de tØlØ-

phone du destinataire, priŁre d’utiliser le numØro suivant: (32-2)
298 42 06.



Lorsqu’une proposition est soumise par voie Ølectronique, il
convient de crØer deux fichiers. Le premier est un petit
fichier de validation qui contient des informations de base
sur la proposition et un code d’identification unique. Ce
code de validation doit parvenir à la Commission au plus
tard à la date limite indiquØe ci-dessus. Le deuxiŁme fichier
contient la proposition. Il doit parvenir à la Commission
sans avoir ØtØ modifiØ (ce qui pourra Œtre vØrifiØ au
moyen du code d’identification unique), au plus tard
48 heures aprŁs cette date.

Les propositions soumises dans le cadre du programme de
soumission permanente qui ne sont pas reçues au plus tard
avant une date limite fixØe pour la rØception seront ØvaluØes
aprŁs la prochaine date limite de rØception.

Pour de plus amples informations, voir le guide du propo-
sant.

Note importante: les dispositions qui prØcŁdent constituent
une modification par rapport à certains appels antØrieurs,
oø les dates limites s’appliquaient à la soumission. Les dates
limites s’appliquent dØsormais à la rØception par la Commis-
sion.

La nouvelle version du manuel des procØdures d’Øvaluation
des propositions est disponible à l’adresse internet suivante:
http://www.cordis.lu/fp5/src/evalman.htm

Il importe de remarquer que les adresses visØes ci-dessus
doivent Œtre utilisØes sous la forme exacte oø elles sont
indiquØes. Dans le cas contraire, il pourrait en dØcouler
des retards de rØception des propositions, avec le risque
de les voir parvenir à la Commission aprŁs la date limite.

Les proposants sont priØs de n’utiliser qu’une seule des
mØthodes de soumission des propositions dØcrites ci-dessus
et de ne soumettre qu’une seule version de leur proposition.
Si une proposition Øligible est reçue à la fois sur papier et

par voie Ølectronique, seule la version Ølectronique sera
ØvaluØe.

La Commission offrira un service de contrôle des prØpropo-
sitions, comme l’indique le guide du proposant. Les propo-
sitions pour ce service ne seront pas acceptØes au-delà de six
semaines avant la date limite indiquØe dans l’annexe.

6. Il convient de rappeler la rØfØrence de l’appel dans toute
correspondance relative au prØsent appel (demande d’infor-
mations, soumission d’une proposition, par exemple).

En soumettant une proposition, sur papier ou par voie Ølec-
tronique, les proposants acceptent les procØdures et les
conditions dØcrites dans le prØsent appel et dans les docu-
ments auxquels il fait rØfØrence.

Toutes les propositions reçues par la Commission seront
traitØes de maniŁre strictement confidentielle.

ConformØment aux rŁgles de participation et au rŁglement
de la Commission qui les met en �uvre, les États membres
et les pays associØs peuvent, sur prØsentation d’une demande
dßment motivØe, avoir accŁs à des connaissances utiles ayant
trait à l’Ølaboration des politiques. Ces connaissances doivent
Œtre issues d’actions de RE bØnØficiant d’un soutien au titre
du prØsent appel à propositions et concernant une partie du
programme de travail pour laquelle l’accŁs à ce type d’infor-
mation est autorisØ.

La CommunautØ europØenne de l’Ønergie atomique applique
une politique d’ØgalitØ des chances. À ce titre, les femmes
sont particuliŁrement encouragØes à soumettre des proposi-
tions ou à participer à la soumission de propositions.

7. Le prØsent appel ouvert, qui entre en vigueur à la date de sa
publication au Journal officiel des CommunautØs europØennes,
supprime et remplace l’appel ouvert «NE-Open»
(2000/C 294/05) publiØ au Journal officiel C 294 du
17 octobre 2000.
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ANNEXE

Type d’activitØ

Budget indicatif par activitØ (1) (2)
(millions d’euros) Les propositions seront ØvaluØes par lots

selon les dates limites suivantes
2002

ACTIVITÉS DE RECHERCHE ET DE DÉVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE À CARACT¨RE GÉNÉRIQUE (3)

Protection contre les rayonnements et santØ 5 21.1.2002

Transferts environnementaux de matiŁres
radioactives 0,5 21.1.2002

SOUTIEN AUX INFRASTRUCTURES DE RECHERCHE

AccŁs aux grandes installations

2,5 21.1.2002Mise en place de rØseaux d’infrastructures

Banques de donnØes et de tissus

FORMATION

Bourses individuelles (Marie Curie)
Applicables à l’ensemble du programme
(fusion et fission)

1

9.1.2002

Cours de formation spØciaux (4)

25.3.2002RØseau de formation par la recherche

CoopØration avec des pays tiers

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT

Soutien pour des Øtudes (5); Øchange d’informa-
tions, confØrences, sØminaires, ateliers, rØunions
scientifiques et techniques; activitØs de diffusion,
de communication et d’exploitation; soutien aux
acteurs dans le domaine de la recherche, notam-
ment les PME

0,3 25.3.2002

(1) Moyennant les disponibilitØs budgØtaires et compte tenu du fait que la Commission se rØserve le droit de ne pas engager la totalitØ du
budget disponible pour chaque appel.

(2) Ces montants indicatifs ne sont donnØs qu’à titre d’orientation. Les ressources rØellement affectØes à un dossier dØpendront, notam-
ment, de la qualitØ des propositions reçues et de la maniŁre dont sera optimisØe la couverture des objectifs.

(3) Les actions à frais partagØs (voir annexe III du programme-cadre) constitueront le mØcanisme de mise en �uvre principal, avec le
soutien aux rØseaux thØmatiques et les actions concertØes.

(4) LimitØs à l’action clØ (fission nuclØaire) et à la recherche gØnØrique.
(5) Ces Øtudes seront, d’une maniŁre gØnØrale, mises en �uvre par la voie de marchØs publics.
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